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Congés annuels et arrêt de travail

Par Abrise, le 13/05/2013 à 11:40

Bonjour, 

Je suis en arrêt maladie pour une affection longue durée depuis le 5 juillet 2012. J'ai repris le
travail à mi-temps thérapeutiquue le 2 avril 2013. Est-ce que pendant cette période d'arrêt de
travail les jours de congés sont annulés ? 
Je suis menuisier et je travaille dans une petite entreprise. 

Merci pour l'aide que vous pourrez m'apporter. 

Cordialement.

Par moisse, le 13/05/2013 à 11:56

Bonjour,
L'arrêt de travail pour maladie non professionelle ne permet pas d'acquérir de congés payés.

Par Abrise, le 14/05/2013 à 13:09

Bonjour,

Merci pour votre réponse.
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